
Du registre des délibérations du Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

Conseil communal
Séance du 29 mai 2017

JUR - FEDER 2007-2013 - Citation de TRAVEXPLOIT S.A. concernant le marché " Développement du 
Domaine de Mariemont - Aménagement de l'espace public autour du Domaine " - Désignation d'un 
Avocat - Examen - Information.

Référence : CC/17/5/5

Présences : M. MOUREAU Christian, Bourgmestre – Président, Mme INCANNELA Josée, MM. 
François DEVILLERS, ALEV Nébih, DENEUFBOURG Jean-Charles, MATTIA Gerardo, 
Échevins, M. FACCO Giorgio, Président de CPAS,
Melle Cynthia PERNIAUX, MM. FAUCONNIER Jacques, MAIRESSE Marceau, HUIN 
Michel, Mme MATYSIAK Carine, M. BUSQUIN Philippe, Mme VANDENBRANDE 
Claudette, MM. HOFF Jean-Marie, SCHEIRELINCK Frédéric, ABDELOUAHAD 
Mustapha, MPASINAS Alexandre, CHEVALIER Logan, ENGIN Bernard, BONNECHÈRE
Thierry, M. CHIAVETTA Salvatore, Mmes CHAPELLE Audrey, CANTIGNEAUX 
Géraldine, MENCACCINI Valeria, Conseillers communaux et M. Jean-Louis 
LAMBRECHTS, Directeur Général.

Le Conseil communal, en séance publique.

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et, notamment son article L1242-1 
impliquant que le Collège communal répond en justice à toute action intentée contre la Commune ;
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et, notamment son article L1122-30 
stipulant que le Conseil communal règle tout ce qui est d’intérêt communal. S'agissant ici d'une information sur
un dossier pour lequel le Conseil communal de MORLANWELZ a déjà pu prendre des décisions et recevoir 
des informations ;
Attendu qu'une action en justice datant du 10 mai 2017 a été intentée contre la Commune de MORLANWELZ 
par la société TRAVEXPLOIT S.A., Route de Sartiau, 27 à 6532 RAGNIES, concernant le marché 
" Développement du Domaine de Mariemont - Aménagement de l'espace public autour du Domaine " ;
Attendu que Maître Nathalie TISON, avocate au Barreau de CHARLEROI, ayant son Étude sise Rue Jules 
Destrée, 72 à 6001 à MARCINELLE, a été désignée par décision du Collège communal du 10 avril 2017 
(cc/17/13/16) comme avocate conseil afin d'étudier le dossier et de conseiller la Commune de MORLANWELZ
dans les négociations qui l'oppose à TRAVEXPLOIT dans le cadre du marché " Développement du Domaine 
de Mariemont - Aménagement de l'espace public autour du Domaine " ;
Considérant que Maître Nathalie TISON a déjà pris connaissance, dans le cadre de sa mission de conseil, des
informations nécessaires pour assurer la défense en justice des intérêts de la Commune de MORLANWELZ 
dans le litige précité ;
Considérant que Maître Nathalie TISON a déjà participé à des réunions avec l'Administration communale de 
MORLANWELZ concernant le contentieux précité et a donné entière satisfaction ;
Considérant qu'il est utile, financièrement et pour la bonne gestion du dossier précité que l'avocate en charge 
de conseiller la Commune de MORLANWELZ pour le litige précité soit également en charge de la défense des
intérêts en justice de la Commune de MORLANWELZ ;
Attendu que la documentation relative à l’objet ci-dessus a été mise à la disposition des Conseillers 
communaux de MORLANWELZ dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ, disponible dans le 
bureau du Directeur Général de la Commune de MORLANWELZ ;
Considérant dès lors que le Conseil communal de MORLANWELZ a pu prendre connaissance des documents
relatifs à l’objet ;
Après en avoir été informé en séance publique ;

ARRETE 

Décide :
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Article 1. - De la désignation de Maître Nathalie TISON, avocate au Barreau de CHARLEROI, ayant son Étude
sise Rue Jules Destrée, 72 à 6001 à MARCINELLE, afin d'assurer la défense des intérêts de la Commune de 
MORLANWELZ dans le cadre du litige l'opposant à TRAVEXPLOIT S.A. concernant le marché 
" Développement du Domaine de Mariemont - Aménagement de l'espace public autour du Domaine ".
Article 2. - De charger Maître Nathalie TISON, avocate désignée au premier article de la présente décision, de
citer en justice ou en intervention forcée le bureau d'architecte VERSA dans le cadre de l'instance en cours 
opposant la Commune et la société TRAVEXPLOIT.

En séance, le 29 mai 2017
PAR LE CONSEIL COMMUNAL :

Le Directeur Général, Le Président,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU

POUR EXTRAIT CONFORME :

Le Directeur Général, Le Bourgmestre,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU
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